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9. En .aisaut Pontrée de chaque àni-
mual ou article, l'exposant recevra une
rarte, indiquant la classe, la section et
le numéro deo-entrée, et cette carte
dovra rester attachée à lanimal ou à
l'artie-le pendant toute la durée de
l'Ex position.

10. les instruments et machines ex-
p. sés devront porter une pancarto in-
diquant le nom et l'usage de la mchino
ou inîstrument, l'adre-so du fabricant,
son prix on détail et devront ètre finis
a bsohiment tels que livrés au eor.mîer-
co et nIon'préparés spécialorent pour
l 'ex p.-si tion.
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16. On prndra dans le temps, toutes au-dessous de quatorze ans no paieront
les préeautions possibles pour la sureté que moitié prix.
dos objets envoyés à l'Esposition
cependant qu'il soit clairoment enten-
du et compris que les exposants doi-
vont seuls prendre la responsabilité de
les exhiber- et que dans le cas où tel
objet serait échangé,endommagé, perdu
ou volé, on prêtera tout, le concours
possible p'ur le recouvrer, sans nulle-
ment s'obliger à on payer la valeur.

Vap':urs. (eins le for, Doun1ane.

. . Il sera fait des arrangements
avec les propriétaires dos bàteaux à
vapeur et de chomins de fr pour trans-
porter ios porsiiles et leurs etfets à

11. Tous les articlos pour l'Exposi- des prix réduits.
tion devront &< re sur le torrain, Lundi . Desaranguînnts sont aussi
Il Septembra; on excep'o los animaux, Uts avec le Département des Douanes
qui devront.y être, aui plus tard, Mardi M admtî-e o Jianchise ls objets
à dix heures, los portes devant se foi-îstlés à 1' llp'sitioli.
nier à cette heure. Lys exposants do
nucc1i.s et, d'oajrtm pessnts sont priés

to lvs faire rencIre spt dle terrain de
cxpsitop, autant quo possible, dans a>dt tr le Teraije.

la semndne qui 'Eéeèxtlioa.n

12. Les exposants devront veili r à 19 Chaque exposat n pésyant son

la livraison clos articles sur le terrain entrue, recevra quatre billets dadInis-

Li l'ex position. Le Conseil d'Ag nsicl- Admt clilsin seules Toerrain l
turc ou. la Chambre des Arts et Main- eur Chnue sexpe doisn sr ra in 

.ctures, ne peuvent ni s'occuper d , .r
transport des dits articlos, Ii oncourrn entrant sur lo terbiain.

des lepul"ses, 4oil pour la réception, 20. dss étiquettes attachées aux
soit poi leur oex oni tout lel animaux OU Wjt metront sur le

déIceîise-s qlui ont rap1 port aux dits arti- terrain les jîersoruice5 qui les ieoînpa-
ulrdevronl don e dte Arites par les grent pourn les plr sur le terrain de
fatu euxmnêtes ni ccciutien après A es le< ucs

:.'î tttla durée de î- devrait se I 'uroid billets d'adnis

posti d l esxpsan donneront leur n convenables on a es pour

attention personnollo aux ojets expo- cla au Serétcîi-e.
su', et à la cl'tnu-, il ileront on assu- 21.- Les personnes ayanL la surveil-
moi toures leu cda i;es. lance des aioaux et dos objets exro-

1-d - es qui oinapx conuxrr ts SOOti sesornevront dses cartes d'admission
iiledevront dioingtr pfa des nnné- avec leurs leis écris desu tais
veos et aussitît qu les pru.mes auront ei tion i apEx ès Ho, es c ptes n les
été décornées, sur apnt lication ad Sex- admettront que par do b Porte des Ex-
prsitioe, les exposants rocevront der santss
cartes sl lesqiurlles pourront i ns- 22. Les serviteurs ayant soiun i-
cire eurs nos, résidence et autres maux deot teanius 'e se eojtsruîr aux
détails qu'ils JugernIimu to ncrniop o'nt O-dres li recteu r nommé pam Ie Con.
il Sur étauxé psail disqui préside à is

rt. I totîs :qutcucc caý, les objets e ntles classe oi Exàuin, es'aes Motns
aniticatîx cN)1,u pour-ront être oic- ceSt e ,c
levés dit e-r i il aapt la c ture ( 23 eo q du par lI -Pore I les
l'ex ositio qui nira lieu Vexpdroli sa ntscn qui ne poioons ans exposants
mir. lTeur oms ec emtato sun ax s eron enus, Mdi s 50 cetiis et

ehr r-"lr titx. Jîiré el 'giutrqipéiea5

ion à ce rgomont sera privóo du|les jours suivants, à 25 centins pour
pris qu'ello aura pu romporter. chaquo passage à la porte. Los onfants

Les Jugos et leurs devoirs.
24. Les juges seront nommés avant

1'lEsposition et seront choisis autant
que possible hors do la Province et
ils recevront unO circulai re los inf'or-
mant de ce fait, et les invitant à agir
en cette capacité.

25. Los juges sont priés de se rendre
aux Bureaux du Secrétaire du départe-
ment pour lequel ils auront été nom-
més, aussitÔt après Jour arrivée sur le
terrain de l'exposition et de présenter
la eit.eulaire de leur nomination.

26. Les juges se réuniront sur le ter-
raiin de l'Exposition, dans les chambres
du comité à dix houres A. M., Mardi le
12 Septembre, pour se préparer a coin-
mencer leurs opérations, et ils reco-
vront alors les livres du comité conte-
nant le numéro des entrées dans chaque
classe.

27. Personne ne pourra être juge
dans une classe dans laquelle it aura
exposé quelque animal ou objet.

28. En outre des prix offerts piuir les
objets énumérés dans la liste publiée,
los juges aurent le droit d'en accorder
à discrétion pour les objets qu'ils en
croieront dignos, dans tous les cas, le
montant accordé sera fixé par le Conii-
te.

2. Dans le cas ou il n'y aurait qui n
seul exposant dans une classo. ou que
los animaux ou objets exposés seraient
d'une qu dité intèricuro. les juges use-
ront <le discrétion pour dé1idor s'ils
accorderont un prix et si (c prix sera
un premier on un second prix.

30. Chaque prix aMcordé devra te
écrit avec soin d'une manière claire et
lisible, vis-à-vis le numéro de leritree
et quand on le jugera convenable oi
mentionnera les raisons pour lesquelles
on a décerné tel ou tel prix.

31. Les juges e : aecordant les pri,
sont priés d'une manière particulière,
de ne prendre en eonsidération que
« 'usage rélloment pratique ndos
objets exhibés s:as égard au fini ou A
'ornomentation de ces objets.

32. t Les juges voudront bien faire
rapport sur tous ceux qi les géneraient
dans leurs délihérations et sur conx des
exposants qui ref'uscriiont de se con-
former à leurs exigences.


